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L’an deux mille vingt-cinq, le 01 avril à 20h30, le comité syndical s’est réuni en séance ordinaire à la salle 
des fêtes de MANCIET (Gers), sur convocation du 03 mars 2025, sous la présidence de M. CHANUT 
Michel. 
 
 

Etaient présents : MM. CHANUT Michel, AURENSAN Philippe, BRAGAGNOLO Michel, BUSQUET 
Philippe, CASSIN Fabien, CAZADIS Daniel, CESAR Philippe, FITAN Gérard, DARTIGUE Christian, 
DEMAQUILLE Philippe, DROUARD Jean-Claude, DUBOR Chantal, DUCAMIN Serge, FAGET Philippe, 
GARBAY Stéphane, GARCIA Antoine, GARROUSIA Jean-Luc, GINEST Charles, BRAZZALOTTO 
Michel, HOSTIER François, IDIR Mehema, LABROUCHE Jean-Bernard, LAFFITE Jean-Pascal, 
LAPORTE Régis, LEFAIX Christian, COMADELLO Marie-Claire, LUIS Bernard, MOULIE Ludovic, OREJA 
Daniel, OSPITAL Fabrice, PEFFAU Philippe, PELLEPORT Patrick, ROMA Jean-Pierre, SAINT-
BLANCARD Claude, SARRAUTE Gilles, SUS Florian, SUS Jean-Marc, VOPATO Bernard. 
 
 
Absents : MM. BAIRRAIL Bernard, BARRAIL Gérard, BIZET Patrick, BONNAFONT Olivier, CARRERE 
Fabrice, DARTIGUE Christian, DOUBRERE Jean-Claude, DUFAU Franck, DUPOUY Claude, 
FOUGEROUSSE François, FOURCADE Jacques, FRANCHETTO Jean-Claude, LACOSTE David, 
LACOURT Clémence, LAFFONT Armel, MAGNE Jérôme, MENACQ Bernard, PAGES Lilian, PANDEL 
Bernard, PAVAN Stéphane, PERE Jean-François, RAMAJO Sébastien, REMAZEILLES Patrick, SAINT 
MARTIN Marc, TASTEL Denis. 
 
 
Excusé(e)s : PRENERON Laurent, LEFEBVRE Alain, LAFONTANG Hélène, GROS Gislain, COURALET 
Guillaume, DUCOS Philippe, MAUPOME Pascal 
  
 
Secrétaire de séance : M. DROUARD Jean-Claude 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 2025-08 ETUDE SEUIL LAHITTE 

 
 
 
Monsieur le Président explique que le seuil de Lahitte sur la rivière Douze est très problématique 
d’un point de vue continuité écologique. Ce seuil a également été identifié comme point noir lors du 
diagnostic « Salamandre ». 
 
Cet ouvrage d’une taille conséquente ferme complétement la rivière et provoque en envasement 
important. 
 
En amont direct du seuil se trouve un pont permettant l’accès à la parcelle. 
Monsieur le Président propose qu’afin d’étudier les impacts d’un potentiel aménagement du seuil 
sur le pont une étude soit lancée. 
 
Cette étude comprend entre autres : 
 
- Un diagnostic ; 
- Des propositions de solutions d&#39;aménagement/remplacement du seuil ; 
- Une étude Géotechnique ; 
Le coût estimatif de cette étude est de 18 594.60 € TTC soit 15 495.50 € HT 
Le plan de financement se décompose comme suit : 
- Conseil départemental 20 % 
- Agence de l’Eau Adour Garonne 50 % 
- Autofinancement 30 % 
 
Monsieur le président demande au Comité Syndical de bien vouloir l’autoriser à lancer cette étude et 
à solliciter les partenaires financiers. 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
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Le comité syndical, oui l’exposé M le Président, après en avoir délibéré, autorise : 
- Le lancement de l’étude 
- La sollicitation des partenaires financiers 
- La signature de tous documents afférents à ce dossier. 
                                                                            
                                                                                         Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. 
                                                                                         Pour extrait conforme, 
       A AIGNAN, le 01 Avril 2025 
       Le Président, 
                   CHANUT Michel 
 
 
 
  Membres en exercice : 68          Présents 38 
 
 

 


